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Un accès facilité et optimisé aux aides 

publiques

ABF DÉCISIONS

Acteur de référence du conseil en financement public, ABF c’est :

22
ANNÉES

D’EXPÉRIENCE

160
COLLABORATEURS

(DOCTEURS, INGÉNIEURS, …)

15 MDS€
DE PROJETS

FINANCÉS

9
BUREAUX

EN FRANCE

1
POOL 

D’INVESTISSEURS

3
ASSOCIÉS 

FONDATEURS

27 M€
DE CHIFFRE

D’AFFAIRES
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INDICATEURS CLÉS
Typologie de projets

TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE

R&D / INNOVATION INVESTISSEMENTS 

PRODUCTIFS

EXPORT

Critères impactant les aides publiques
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Les principaux objectifs du programme sont les suivants:

• Préserver, développer et promouvoir la diversité et le patrimoine culturels et linguistiques 

européens

• accroître la compétitivité et le potentiel économique des secteurs de la culture et de la 

création, en particulier du secteur de l’audiovisuel.

Volet CULTURE

• Initiatives visant 
à promouvoir et à 
renforcer la 
coopération 
artistique et 
culturelle au 
niveau européen.

Volet MEDIA

• Actions visant à 
encourager la 
compétitivité, 
l’innovation et la 
durabilité du 
secteur 
audiovisuel 
européen.

Volet 
TRANSECTORIEL

• Initiatives visant 
à promouvoir des 
actions 
innovantes et la 
collaboration 
entre tous les 
secteurs de 
l’audiovisuel et 
de la culture.



2026 (date tbc)

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/calls-for-proposals?callIdentifier=CREA-MEDIA-2025-FILMSALES


PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

• Objectifs : Renforcer la compétitivité des producteurs audiovisuels européens 

en soutenant des projets de haute qualité. Encourager la coopération entre 

producteurs de différents pays participants au programme MEDIA. Augmenter la 

circulation des œuvres audiovisuelles européennes à l'échelle internationale.

• Types de projets éligibles : 

• Fiction : Œuvres d'une durée minimale de 90 minutes.

• Animation : Œuvres d'une durée minimale de 24 minutes.

• Documentaire de création : Œuvres d'une durée minimale de 50 

minutes.

• Budget et taux : Jusqu'à 500 000 € pour les séries de fiction dont le budget total 

est inférieur à 10 millions d'euros. Jusqu'à 1 million d'euros pour les séries de 

fiction avec un budget total entre 10 et 20 millions d'euros. Jusqu'à 2 millions 

d'euros pour les séries de fiction avec un budget total supérieur à 20 millions 

d'euros

• Type de candidature:  Collaborative (3 partenaires de 3 pays différents)

• Durée du projet: 36 mois (demande d'extension possible)

• Calendrier: 14/05/25

• Financer la production

• Subvention de 

• Principaux bénéficiaires visés: 



• Financer la distribution de films européens récents

• Subvention de

• Principaux bénéficiaires visés: 

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

• Objectifs:  

Amélioration de la distribution transnationale des films européens non nationaux récents.

Augmentation des investissements dans la production, l'acquisition, la promotion, la 

distribution en salle et en ligne de films européens non nationaux.

Développement des liens entre le secteur de la production et celui de la distribution afin 

d'améliorer la position concurrentielle des films européens non nationaux.

• Activités éligibles : Les activités financées se déroulent en deux phases : 

1. La génération d'un fonds potentiel qui sera attribué en fonction de la performance de 

l'entreprise sur le marché européen.

2. La mise en œuvre de l'action - le fonds potentiel ainsi généré par chaque entreprise doit 

être réinvesti dans :

• des garanties minimales ou des avances payées pour les droits de vente 

internationaux sur les films européens non nationaux éligibles des films 

européens non nationaux éligibles ;

• la promotion, le marketing et la publicité sur le marché des films européens non 

nationaux éligibles.

• Budget et taux : Subvention de 750k€ max par projet ; taux: 70%

• Type de candidature:  Individuel ou collaboratif. 

• Durée du projet: 2 ans max.

• Calendrier: 19/06/2025

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/calls-for-proposals?callIdentifier=CREA-MEDIA-2025-FILMSALES


• Financer l’exploitation de salles de cinéma

• Taux de subvention: 95%

• Principaux bénéficiaires visés: réseaux de cinéma européens (groupements de mini. 400 cinémas 

indépendants; entité de coordination légalement constituée)

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

• Objectifs: 

Soutenir un réseau d’exploitants de salles de cinéma européens, avec une large 

couverture géographique (20 pays au moins), projetant une part significative de films 

européens non nationaux pour un public élargi et une expérience cinématographique 

renouvelée, en favorisant le rôle des salles européennes dans la circulation des 

œuvres européennes. 

L’objectif est d’accroître le public des œuvres européennes par le biais d’incitations 

et de projets collaboratifs.

Le financement favorisera des approches innovantes qui combinent visibilité des 

œuvres européennes et public le plus large.

• Activités éligibles: activités de networking (animation, formation, 

communication…), promotion et projection de films européens, activités 

innovantes pour atteindre de nouveaux publics, transition digitale, promotion et 

marketing en coopération avec d’autres plateformes de distribution (VOD, TV 

broadcasters). 

• Budget et taux : taux de subvention 95%

• Type de candidature:  Individuelle

• Durée du projet: 21 mois max.

• Calendrier: 16/07/2025



• Financer les festivals audiovisuels européens pour les contenus européens

• Subvention de

• Principaux bénéficiaires visés: 

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

• Objectifs:  un soutien sera accordé aux festivals audiovisuels européens visant à 

accroître l'intérêt du public pour les contenus audiovisuels européens non 

nationaux et à promouvoir leur circulation et leur visibilité.

• Activités éligibles: Festivals européens programmant une part significative 

d'œuvres audiovisuelles européennes non nationales, visant des activités d'un an 

visant à élargir et à renouveler le public et mettant en œuvre des activités 

innovantes de sensibilisation du public ainsi que des initiatives pour le jeune 

public (ex. outils en ligne et des applications de données)

• Budget et taux : lump sum selon le nombre de films européens par festival et 

programmation

• Type de candidature:  Individuelle

• Durée du projet: 2 ans max.

• Calendrier: 11/03/2025

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/calls-for-proposals?callIdentifier=CREA-MEDIA-2025-FILMSALES


• Financer vos développements R&D

• Subvention de

• Principaux bénéficiaires visés: Structures européennes développant des outils ou business 

model innovants

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

• Objectifs:  Améliorer la compétitivité de l'industrie audiovisuelle européenne et 

saisir les avantages des développements technologiques et des modèles 

commerciaux innovants ; Améliorer l'adaptation de l'industrie audiovisuelle 

européenne aux opportunités offertes par l'intelligence artificielle et le 

développement des mondes virtuels; Améliorer le processus de verdissement de 

l'industrie audiovisuelle européenne 

• Exemple d’activités éligibles technologie de collecte de données et d'analyse ; 

modèles économiques cherchant à optimiser les synergies et complémentarités 

entre les plateformes de distribution; outils explorant de nouveaux modes de 

production, financement, distribution et promotion grâce à de nouvelles 

technologies (IA, big data, blockchain, métavers, NFT...) ; outils et modèles 

innovants facilitant la transition écologique de l'industrie audiovisuelle.

• Budget et taux : 60% à 80%.  Seuil minimum 500 000€ HT.  Les dépenses de 

personnels sont éligibles

• Type de candidature:  Individuel ou collaboratif. Privilégier collaboratif. 

• Durée du projet: 3 ans en général (2 ans minimum)

• TRL: L’AAP ne spécifie pas explicitement le niveau de maturité technologique 

requis. Toutefois, les objectifs de l'appel suggèrent que les projets devraient être 

suffisamment avancés pour permettre une mise en œuvre pratique et une 

diffusion effective

• Calendrier: call annuel, réouverture en 2026 (dernière relève: 16/01/2025)
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AAP Culture immersive et métavers

Vise à développer la production et la diffusion d’expériences immersive

Secteurs culturels concernés : Audiovisuel, Spectacle vivant, Musées, Arts visuels, Design, 

Architecture, Métiers d'art, Jeu vidéo et Presse.

Type d’aide : Subvention  (aide à l’ingénierie, plafonnée à 200 000 € et aide à la réalisation du 

projet jusqu’à 60%)

Calendrier : Fin 25/11/2025 

AAP alternatives vertes 3

projet d’expérimentation ou d’innovation en faveur d’alternatives à impact 

positif sur l’environnement au bénéfice de la filière des ICC.

Une attention particulière sera portée aux projets renforçant les 

dynamiques entre les ICC et les acteurs de l’ESRI (enseignement 

supérieur, recherche et innovation)

Aide max 2M€ - 50/70% projets co

CNC

AVR - aide avant réalisation à la 

production de films de court 

métrage

IFCIC

Prêt / garantie de prêt

favoriser l’accès au financement 

des entreprises culturelles et 

créatives 

Région
Via PIA et aides à 
l’investissement

Crédits d’impôts

Des crédits d’impôts existent pour des secteurs comme l’audiovisuel, le jeux 

vidéo… ces dispositifs permettent à une société de déduire de son imposition sur 

les sociétés certaines dépenses (dites dépenses éligibles), et sous certaines 

conditions. 
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